
C.A.P Locale de Tableaux d’Avancement B du 22 mars 2010
Rappel réglementaire : Note de service n° 10-006-V32 du 4 février2010

Tableau d’A au
grade

de

Critères de sélection Critères de classement

Contrôleur
1er classe

-Au moins contrôleur 2ème classe 7ème échelon depuis
au moins 2 ans au 31/12/09 et justifier de 5 ans de
service en B .

.

-Echelon par ordre croissant; (ancienneté
administrative) ;
-Total des évolutions de note des 3
dernières années par ordre décroissant
dans même échelon ;
-Ancienneté dans l’échelon par ordre
décroissant en cas d’égalité du total des
notes.

Contrôleur Principal

- Au moins contrôleur 1ère classe 4ème échelon au
31/12/09.

Contrairement aux autres tableaux d’avancement, la
nomination au grade de contrôleur principal est
conditionnée par l’installation dans les fonctions.

-Echelon par ordre croissant; (ancienneté
administrative) ;
-Total des évolutions de note des 3
dernières années par ordre décroissant
dans même échelon ;
-Ancienneté dans l’échelon par ordre
décroissant en cas d’égalité du total des
notes.

(Les agents proposés devront avoir la note de référence en 2007, 2008 et 2009 – Sous réserve de l’examen des
situations des agents ayant sur la période considérée des évolutions de note négatives.)

En 2010 , comme l’an passé, pour les deux tableaux d’avancement, tous les agents en fin de
carrière âgés de 58 ans  et plus , au  31 décembre 2010, remplissant l’ensemble des conditions
statutaires, seront proposés à l’inscription.

 Proposition de la CAP  Locale :
Tableau

d’avancement au
grade de

Nombre d’agents
ayant vocation

Agents classés
par la CAPL

Taux provisoire de
promotion

Contrôleur
1ère classe 35 12 34,28%

Contrôleur
principal

67 33 49,25%

Le Trésorier-Payeur Général a arrêté les listes départementales suivantes :
pour le tableau d’avancement de Contrôleur 2ème classe à Contrôleur 1er classe(quota départemental
= 10,08)

Rang NOM                             Prénom GRADE
1 HIDALGO                        Patricia C2 – 11 ème échelon
2 PERRET                           Béatrice C2 – 10 ème échelon
3 LEVET                             Charles   (classé en 2009) C2 – 11 ème échelon
4 AIROLDI                         Marie-Hélène ( classée en 2009) C2 – 11 ème échelon
5 PORTAL                          Christophe C2 – 11 ème échelon
6 MAURER                         Lydie C2 – 11 ème échelon
7 VIAL                                Gérard C2 – 11 ème échelon
8 EYCHENNE                    Didier C2 – 11 ème échelon
9 COMBES                          Sylvie C2 – 10 ème échelon

10 FAURITE                          Valérie C2 – 10 ème échelon
11 MESPLES                          Christiane C2 – 10 ème échelon
12 NAKACHE                       Eric C2 – 10 ème échelon

Les agents inscrits sur le tableau d’avancement seront nommés au 1er janvier 2010.
( Sous réserve de satisfaire à cette date à la condition des 5 ans d’ancienneté de services en catégorie B. A défaut,
les agents seront nommés en 2010 à la date à laquelle ils rempliront cette condition).



pour le tableau d’avancement de Contrôleur 1er classe à Contrôleur principal ( quota départemental = 31,93)

1 SABATIER               Patrice                  Classé en 2009 C1 – 7 ème échelon
2 DANIS                      Yvonne C1 – 7 ème échelon
3 SONSINO                 Yveline C1 – 7 ème échelon
4 PALUS                      Jean-louis C1 – 7 ème échelon
5 ROUVIERE               Christiane C1 – 7 ème échelon
6 GUEDON                   Danielle C1 – 6 ème échelon
7 TUDELA                    Alain C1 – 6 ème échelon
8 PALLOIX                   Marie-Françoise C1 – 6 ème échelon
9 ALLIETTA                 Jeanne C1 – 6 ème échelon

10 MARTICHE               Françoise C1 – 6ème échelon
11 TROUVE                    Georges C1 – 6 ème échelon
12 DIVITA                       Christiane C1 – 5 ème échelon
13 BEHIJ                          Abdelhamid C1 – 4ème échelon
14 BORRAS                     Jean                   Classé en 2009 C1 – 7 ème échelon
15 GARRIGOS                Michèle C1 – 7 ème échelon
16 FLANDRIN                 Christian C1 – 7 ème échelon
17 BLUNTZER                 Christelle C1 – 7 ème échelon
18 CASTOR                      Sylvie C1 – 7 ème échelon
19 LE GALL                     Agnès C1 – 7 ème échelon
20 NEGRINI                      Marianne C1 – 7 ème échelon
21 RIBAL                          Emile C1 – 7 ème échelon
22 KTORZA                     Simone C1 – 7 ème échelon
23 DRAHE                       Gisèle C1 – 7 ème échelon
24 LOUSTAU                   Jacques C1 – 7 ème échelon
25 TOUCHARD               Catherine C1 – 7 ème échelon
26 UVIETTA                    Denise C1 – 7 ème échelon
27 GOUALO                    Catherine C1 – 7 ème échelon
28 LAPEYRE                   Albert C1 – 7 ème échelon
29 SEBBAN                      Annie C1 – 7 ème échelon
30 COULON                    Annie C1 – 7 ème échelon
31 SCHIESKO                 Marie-France C1 – 7 ème échelon
32 LAGRIFFOUL             Ghislaine C1 – 7 ème échelon
33 LLOSA                        Philippe C1 – 7 ème échelon

Les agents inscrits sur le tableau d’avancement seront nommés au 31 août 2010.
(Sous réserve de l’installation effective dans les fonctions).

Les CAP Centrales se dérouleront le 23 juin 2010, le nombre exact de lauréats par tableau et
pour chaque département sera défini ce jour là.

Les élus FO-DGFiP13 se sont abstenus, non pas sur les propositions de la CAP Locale mais sur
le fait que nous souhaitons que l’établissement des tableaux d’avancement se fasse au niveau
national pour une plus grande équité.

Vos élus Force Ouvrière en CAP Locale

Maryvonne RAMBAUD RF AIX  -  Martine POISARD TG / Pensions
Michèle VALDES RFMAP   -     Jacqueline DESCHAMPS TG /C B R
Dider EYCHENNE T. Salon -   José DONATI FO


